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MASTER 2 DROIT DES ASSURANCES
(FORMATION CONTINUE)
2024/2025
Direction: M. Laurent LEVENEUR
- Droit

DIPLÔME DÉLIVRÉ:
Master

DURÉE DES ÉTUDES:
1 an (à partir de janvier)

MODALITÉS D'ENSEIGNEMENT:
Formation continue

► PRÉSENTATION

► OBJECTIFS

Offrir aux salariés et professionnels qui le souhaitent une formation en droit des assurances, assurances dommages et
de personnes, permettant d'accéder à des postes de responsabilité.

Ce master 2 offre une souplesse de formation tenant grandement compte des impératifs découlant d'une activité
professionnelle. En effet, les stagiaires composent des devoirs tout au long de l'année, sur les thèmes sélectionnés et
ces devoirs servent de trame pour les réunions de regroupement.

Les participants seront formés aux divers types d’activités susceptibles d’être menées par les professionnels
spécialistes des assurances. Ils sont aptes à :

Recevoir des clients et identifier leurs besoins en matière d’assurances ;
Souscrire des contrats d’assurance pour le compte d’entreprises d’assurance ou d’assurés ;
Régler des sinistres ;
Prendre part aux activités relevant de la direction juridique des entreprises d’assurance ;
Prendre part aux activités relevant de la direction risques et assurances de grandes entreprises ;
Assister et représenter en justice des plaideurs dans des contentieux d’assurance ou de responsabilité civile.

► ADMISSION
NIVEAU D'ENTRÉE:
Bac +3
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► PROFIL RECOMMANDÉ

Le master 2 professionnel Assurances en formation continue s'adresse aux personnes :

Titulaires d'un master 1 ou maîtrise en Droit privé avec une expérience professionnelle d'au moins 3 ans dans le
domaine visé par le diplôme ;
Titulaires d'une licence Assurances avec une expérience professionnelle post-licence et hors apprentissage d'au
mois 3 ans dans le domaine visé par le diplôme ;
Titulaires d'un Bac + 2 avec une expérience professionnelle d'au moins 5 ans dans le domaine visé par le
diplôme ;
Non-titulaires d'un diplôme avec une expérience professionnelle d'au moins 8 ans dans le domaine visé par le
diplôme. 

Dans les 3 derniers cas, la procédure de la Validation des Acquis Professionnels (VAP 85) sera mise en place selon les
dispositions réglementaires. 
Il appartiendra alors au candidat de justifier de ses bonnes connaissances du droit des assurances acquises au cours de
son expérience professionnelle (définition de poste, missions assurées, stages, etc.).
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► ORGANISATION DES ÉTUDES
Durée : 1 an de janvier à novembre + examens en décembre + soutenance de mémoire durant le 1er trimestre de
l'année suivante

Volume horaire total : 132

Rythme : une à deux journées par mois de 9h00 à 17h30 le jeudi ou le vendredi ou le samedi.
L'entrée en formation, anglais, partiels, examens et la soutenance de mémoire sont organisés en semaine.

► PROGRAMME

Actualités du droit des assurances : 4h - M. COUILBAULT - Professeur LEVENEUR
Anglais : 2x 7h30 - Mme Cooper - Facultatif dans la validation du master
Assurance de la responsabilité civile : 7h30 - Mme LERAT
Comptabilité : 7h30 - M. GUICHETEAU
Droit du contrat d'assurance : 2 x 7h30 - Mme CANDEILLE - Mme LÉONET
Entraînement à l'examen : 2 x 7h30
L'expertise amiable : 7h30 - M. NAMIN
L'intermédiation : 4h - M. COUILBAULT
La réassurance et l'international : 7h30 - M. GUICHETEAU
La responsabilité civile : 7h30 - Mme CANDEILE
Les assurances de personnes - La prévoyance : 7h30 - Mme FLATRÈS
Les assurances de personnes - Vie épargne : 7h30 - Mme COUILBAULT DI TOMMASO
Les différentes défis du monde de l'assurance : 7h30 - M. CHILTON
Méthodologie : 7h30 - Mme CHARRÉ-SERVEAU
Méthodologie mémoire : 4h - Mme SANDRIN
Règlement d'un sinistre automobile : 7h30 - M. ACAS

À l'issue de la formation, le titulaire du master Assurances sera apte à mobiliser les connaissances et le savoir-faire
nécessaires à la vie professionnelle dans tous les secteurs de l’assurance et de la réassurance. Il sera capable :

D’apporter son expertise juridique en vue d’assurer le montage et le traitement de dossiers d’assurances
complexes ou de nature litigieuse ;
De conseiller les souscripteurs potentiels sur différents produits, souscrire des contrats d’assurance pour le
compte d’entreprises d’assurance ou d’assurés ;
De maîtriser le droit des assurances de dommage et des assurances de personne en vue de concevoir des
produits d’assurance ou de donner une expertise sur leur validité ;
De maîtriser le droit de la responsabilité civile (droit commun et droits spéciaux, en particulier droit à
indemnisation des victimes d’accidents de la circulation) ;
D’évaluer le préjudice, en cas de recours à une procédure judiciaire, de rassembler les éléments nécessaires à la
constitution du dossier en vue d’assister et de représenter en justice des plaideurs dans des contentieux
d’assurances ou de responsabilité civile ;
D’actualiser ses connaissances en matière de lois, règlements, jurisprudence et doctrine en vue de s’adapter aux
innovations constantes de la législation et de la jurisprudence ;

https://cfp.assas-universite.fr/node/289
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De rechercher et réunir la documentation juridique en vue de procéder à une analyse complète des implications
des textes règlementaires et législatifs ;
De maîtriser les techniques de l’assurance en vue d’exercer un rôle de conseil juridique auprès des directions
d’entreprise sur l’analyse et la prévention des risques à assurer ;
D’apporter son expertise juridique sur des études ponctuelles : évolution du contenu des contrats, rédaction de
documents d’information commerciale en vue d’améliorer ou d’élaborer des documents relatifs aux produits
d’assurance ;
De collaborer à la conception de produits d’assurance en vue de développer de nouveaux produits ;
De rechercher un règlement amiable des litiges en proposant une solution avec recours d’un expert d’assurances
en vue de négocier avec les assurés un accord sur le mode d’indemnisation/réparation et le coût correspondant ;
De procéder au règlement et au recouvrement, en appliquant les règles en vigueur en matière d’assurances ou
de législation sociale propre à son domaine.

► DÉBOUCHÉS

Agents généraux ;
Courtiers ;
Souscripteurs et rédacteurs de compagnies d'assurance ;
Assureurs ;
Réassureurs.

► PLUS D'INFORMATIONS
http://cfp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/master-2-droit-assurances-formation-continue

► OUVERTURE DES CANDIDATURES
du 15 mai 2024 au 15 juin 2024

► CONTACT
Julie BOSSUAT
Tél. : + 33 (0)1 53 63 86 22
Courriel : julie.bossuat@u-paris2.fr

► COÛT DE LA FORMATION
4 800 € + les droits d'inscription à l'université

https://cfp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/master-2-droit-assurances-formation-continue
https://cfp.u-paris2.fr/fr/mme-julie-bossuat
mailto:julie.bossuat@u-paris2.fr
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► CERTIFICATIONS
Code RNCP : 38164

Ce diplôme est éligible au Compte Personnel de Formation (CPF)

[[{"fid":"58258","view_mode":"default","fields":{"format":"default","field_file_image_alt_text[und][0][value]":false,"field
_file_image_title_text[und][0][value]":false},"type":"media","field_deltas":{"1":{"format":"default","field_file_image_alt_t
ext[und][0][value]":false,"field_file_image_title_text[und][0][value]":false}},"attributes":{"class":"media-element file-
default","data-delta":"1"}}]]

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/droit-a-la-formation-et-orientation-professionnelle/compte-personnel-formation

